


Vu le rapport de la Direction Régionale de rEnvironnernen de PAménagement et
du Logement Centre Val de Loire du 12 octobre 2016 basé sur les dossiers
déposés par SOIŒNGY en appui de sa demande;

Vu Pavis émIs par le Conseil départemental de PFnvironnement et des Rlsqties
Sanitaires et Technologiques lors de sa séance du] novembre 2016;

ConsIdérant que Pétablissement exploité par la société STORENGY est soumis
au régime de Pautodsation et quU relève du seuil haut pour la rubrique 4718 dc la
nomenclature des installations classées pour la protection de Pcnvironncment;

Considérant que la société STORENOY n demandé à diminuer la fréquence des
mesures par diagraphie neutronique cffecfttêes sur b puits 5012 et 8014;

Considérant que la diminution de ta fréquence de ces mesures naftêre pas le
niveau des informations nécessaires au suivi de l’extension de la bulle de gaz;

Considérant que le projet d’arrêté n été soumis â l’exploitant et que ce1uici n’a
pas formulé de commentaires;

Sur proposition du Secrétaire Général de In préfecture;

ARRÊTE

E1:1OflcAONS

Me11C1assmenkaetfrft %qJjtj.

L’article 1.13 dc l’arrêté préfectoral n°2010-6140 du 2 mars 2010 est remplacé
comme suit:

« Article 123 Instal ations de surface deja on centraleal de la station
satelIito.
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(*) A : Autorsatïon; E: Enregistrement; D; Déclarafion; flC; Déclaration
avec contrôle périodique ; NC t Non ciassab1e
(*4) Volume autorisé: éléments caractérisant la consisanee, le rythme de
fonctionnement le volume des installations ou les capacités maximales autorisées.

liétabllsscment relave du seuil haut au titre de la rubrique 47l84 de la
nomenclature des installations classées par dépassement direct du seuil,

Artfie 1.212 Éléments caractéflsth;esdesinstalîark,ns:



Article J ,2 Mise à jimr 4ç’impact etde dangers:

L’article l32 de l’arrêté préfectoral n20Ï06l40 du 2 mars 2010 est remplacé

comme suit:

« Article 152 Mise jour des études nact et de dangers t

Les études d’impact eLou de dangers sont actualisées roecasion dc toute

modification notable soumise ou non â une procédure dautorisat!on telle que

prévue â Particle Ri 1233 du code de l’environnement et en partîcufler lorsque

les modifications sont de nature à entraîner des dangers ou inconvénients pour les

intérêts mentionnés aux articles L211-1 et L5 11-l du code de Peiwironnement

Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui peut

demander une analyse critIque d’êléments du dossier justifiant des vérifications

particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis

à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par

l’exploitant

Le réexamen de l’étude de dangers est rêallsé tous les cinq cris â dater de la

dernière étude de dangers consolidée, ou lors de toute évolution des procédés mis

en oeuvre ou du mode dexploitation de l’installation, et au plus tard le 6 mars

2018. »

Article L3 Surveillance du,rit;

Larticle 9 dc l’arrêté préfectoral n 2014007O005 du 7 janvier 2014 est

remplacé comme suit:

« Article 9 : Surveillance des aquifères

L’article 8.L3 de l’arrêté préfectoral du 2 mars 2010 est modifié comme suit:

« Les puits suivants permettent d’assurer le suivi de la qualité de eaux des

différents aquifères et la présence éventuelle de gaz au droit du site:






